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DECEMBRE 2013 

Numéro 194 

REUNION DU  

PERSONNEL COMMUNAL 

4 agents ont reçu la médaille 

d’honneur communale : argent 

(20 ans de service) pour Alain 

REGNAULT et  vermeil (30 

ans de service) pour Martine 

DESCATOIRE, Dominique LE-

GLINEL et Gilbert BASNEL. 

La réunion annuelle du personnel a eu lieu le 17 décembre 2013, à 

cette occasion 16 agents se sont vus remettre leur diplôme de for-

mation aux premiers secours  (PSC1) par l’Union départementale des 

sapeurs pompiers de la Manche. 

Le conseil municipal vous souhaite une bonne année. 



La communauté de communes vous accueille 
1 rue Auguste Eudeline :  

les lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 9 h 30 à 12 h 
30 et le mardi de 14 h 30 à 17 h 30. 

Tél : 02.33.55.09.60 Fax : 02.33.55.69.80  

Site internet : http://www.12communes.com 

Service de l'eau et de l'assainissement : 

Pour le branchement : contacter la mairie. 
 

Pour le compteur : Saur France  

Service clientèle : 02.50.72.40.00 

Dépannage : 02.50.72.40.09 

Gendarmerie   02.33.72.57.90 

Rue du Général Huebner 

ouverture au public : lundi 14h-19h, mardi 16h-18h, 
mercredi 8h-12h, jeudi 10h-12h, vendredi 14h-16h et 
samedi 14h-19h. 

Maison de retraite  02.33.77.14.77 

36 avenue du 13 juin 1944. 

Trésorerie  02.33.55.15.10 

34 avenue du 13 juin 1944 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h. 

La Poste   02.33.77.55.00 

14 rue du 8 mai 1945 

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  et de 14 h à  

17 h 30 et le samedi de 9 h  à 12 h 30. 

Levée du courrier à 15 h 30. 

La mairie de MARIGNY vous accueille : 
du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

et le vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30 

Tél : 02.33.55.15.26 - Fax : 02.33.55.33.76 

e-mail : mairie.marigny@wanadoo.fr 

site : http://www.mairie-marigny.com 

Collecte des ordures ménagères, tri sé-

lectif… 
Vous avez reçu votre calendrier pour l'année 2014 
(sinon demandez-le en mairie). 

Respectez les dates de collecte et sortez vos sacs au 
plus tôt la veille. Ne pas plier les bouteilles plastiques. 

Ne mettez pas de verre dans les sacs, des conteneurs 
sont à votre disposition à la déchetterie.  

Ne rien déposer à côté des conteneurs. 
 

Déchetterie 

Route de St Sauveur Lendelin 

Ouverture : lundi, mercredi et samedi de 9h à 
12h et 14h à 18h. 

Conseiller Général, Mr Gilles Quinquenel : le lundi de 

18 h à 19 h. 
Mission Locale : le mardi de 9h à 12 h. 

Familles Rurales : le mardi de 17h30  à 18h30. 

ACLAM : lundi 14h-16h, mardi et jeudi 10h-12h, 14h-
16h. 

CDRP : du mardi au vendredi 9h-12h 14h-17h 

CLIC : 1er et 3ème mercredi du mois de 9h à 10h30. 

CLLAJ : 2ème lundi du mois de 14 h à 17h. 

ADMR : mercredi de 10 h à 12h. 

Assistante sociale : les 1er et 3ème jeudis du mois de 9h 
30 à 11 h 30, prendre RDV avec Mme Moinard - tél : 
02.33.77.28.98. 

Les permanences à la mairie 
Les permanences à la 

communauté de communes 

S.S.I.A.D service réservé aux personnes 
âgées dépendantes sur prescription médicale. 

22A rue du 13 juin 1944 02.33.72.27.61 

Permanence le mercredi de 10h à 11h30 

Maison des jeunes rue des Alleux 

Mercredi et samedi de 14 h à 18h.  
Ouvert pendant les petites vacances scolaires. 

Relais assistantes maternelles "les Lu-

cioles" 02.33.05.23.84 9bis rue des Sports-pôle 

enfance  Mardi et jeudi de 13h15 à 17h00 

Bibliothèque :   02.33.56.81.29 

Lundi de 16h45 à 17h45, Mercredi de  10h30 à 12 h 

et de 14h à 17h, Vendredi de 16h45 à 17h45, Samedi 

de 10h30 à 12h / Vacances scolaires + juillet et août :   

Mercredi de 10h 30 à 12h, Samedi de 10h30 à 12h. 

mailto:mairie.marigny@wanadoo.fr
http://www.mairie-marigny.com/


L’an deux mille treize, le onze 
décembre à 20h30, les 
membres du Conseil munici-
pal de la commune de Mari-
gny  se sont réunis dans la 
salle de la Mairie sur la convo-
cation qui leur a été adressée 
par le Maire, conformément 
aux articles L.2121-10 et 
L.2122-8 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. 

 

Présents : BRIGNOT Bernard, 
HEROUARD Yves, OZOUF 
Didier, LEMAZURIER Fabrice, 
FAUVEL Véronique, GENET 
Philippe, ROBIOLLE Daniel, 
TURGIS Pierre, HOMMET Ber-
nadette, LEGRAVEREND Jean
-Claude, BOUCHER Patrice, 
SIMON Bernard, HELAINE 
Stéphane, MONTAGNE Noël,   
GARDIE Madeleine, BESSON 

Huguette, HEUGUET Cédric. 

 

Secrétaire de séance :  

Didier OZOUF. 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 11 décembre 2013.  

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le résultat de la consultation 

concernant la construction d’un préau à l’école Julien Bodin. 

 

La consultation a été lancée suivant la procédure adaptée le 13 novembre 
2013 avec une remise des offres fixée au 3 décembre à 12h00. 

 

La commission d’appel d‘offres s’est réunie le 4 décembre 2013 pour l’ouver-
ture des plis et le 11 décembre 2013 pour le jugement des offres.  

Après l’analyse effectuée par Madame Florence Lerouxel, architecte DPLG, le 
conseil municipal, après en avoir délibéré, par 2 voix contre 1 abstention et 14 
pour,  décide de réaliser ces travaux et autorise Monsieur le Maire à signer les 
marchés retenus les mieux disants :   
 

Lot n° 1 (gros œuvre) :  sur 5 réponses, l’entreprise DUVAL  a été retenue pour 

un montant de 13 482.45 € HT 
 

Lot n° 2 (charpente bois) : sur 4 réponses, l’entreprise CPL BOIS  a été retenue 

pour un montant de 13 480.94 € HT. 
 

Lot n°3 (couverture polycarbonate) : sur 5 réponses, l’entreprise CPL BOIS  

pour un montant de 12 872.94 € HT + option 2 062.50 € HT. 

Le coût total s’élève à environ 40 600 € H.T. 

CONSTRUCTION D’UN PREAU A L’ECOLE 

JULIEN BODIN :  

CONSULTATION 



C O M P T E - R E N D U  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

Après accord de la famille GENEST, propriétaire, le conseil municipal à l’unanimité décide d'acquérir la 
parcelle cadastrée section AD n° 352 pour partie d’une contenance de 1ha 44a 34ca  sise en zones 1AU 
(zone d’urbanisation future) et UC (zone  urbaine mixte récente) du Plan Local d’Urbanisme, au prix de 

5 € le m². Le terrain est situé  route de La Barberie, entre la route de Montreuil Sur Lozon et les loge-
ments de l’IDRIS. Les frais  d’acte sont à la charge de la commune. Le conseil municipal autorise Mon-
sieur le Maire à signer les actes et toutes pièces nécessaires à la réalisation de cette acquisition. 

QUESTIONS DIVERSES : 

RESERVE FONCIERE :  

Achat de terrain. 

Construction de 6 logements HLM rue des Ormes : Manche Habitat a émis un avis favorable 
pour la réalisation de 6 logements HLM rue des Ormes. (accès aux logements IDRIS rue de La Barberie). 
Madame la Préfète a été saisie afin qu’elle inscrive le projet au titre de la programmation 2014 des loge-

ments aidés par l’Etat. 

 

Mensualisation de la facture d’eau 2014 : Le système actuel de mensualisation de la facture 

d’eau n’étant pas conforme à la réglementation comptable, il y a lieu de l’interrompre momentanément 
en 2014. Afin de pallier à ce dysfonctionnement, Monsieur le Maire propose de voir avec la SAUR 

(prestataire du contrat de gérance) si l’établissement d’un avenant est possible avant le 31/12/2013. 

 

Vœux du Maire 2014 : la cérémonie des vœux du Maire aura lieu le vendredi 31 janvier 2014. A 
cette occasion,  Mr BLOT, directeur de L’IDRIS  présentera l’établissement sous forme d’un film de 20 mi-
nutes réalisé par les enfants . Les cartes d’invitation seront réalisées par les élèves de l’établissement en 

partenariat avec la mairie.  

 

Lettre des habitants du village Compère : les habitants du village Compère renouvellent leur de-

mande de travaux d’aménagement de la rue afin d’améliorer les conditions de circulation et la sécurité 
des piétons. Une réflexion sera menée sur la sécurisation de l’ensemble des voies étroites de la commune 

et les réseaux d’éclairage public. 

 

70ème anniversaire du débarquement : Une proposition a été faite par un habitant de Marigny 
afin d’organiser un concert de jazz le 26 juillet 2014 au square Jacques BAINVILLE. Malgré l’intérêt de 
cette proposition, le conseil municipal trouve le projet trop coûteux et donne un avis défavorable. 

 

Matériel de l’ancienne cuisine : Le matériel de l’ancienne cantine non utilisé sera mis en vente sur le 

« bon coin ». A vendre : Tables inox, friteuse, évier… 

Film sur l’Opération cobra : Le projet de Bernard SIMON, société Arc 

en Ciel, sur la réalisation d’un film mémoire sur l’Opération Cobra a été rete-
nu par Normandie TV et France 3 Normandie. Vous pouvez consultez le 
blog : www.opération-cobra.com 



AMENAGEMENT DU PARCOURS SPORTIF ENTRE L’ECOLE JULIEN 

BODIN ET LE COLLEGE. 

Saut en longueur 

Piste de 80 mètres 

CONSTRUCTION DE LA MAISON MEDICALE. 

L’ouverture pourrait avoir lieu en fin du 1er trimestre 2014. 

Retrouvez un diaporama sur l’avancement 

des travaux sur le site de la commune :  

http://www.mairie-marigny.com 



FIL D’ARGENT 

DANSES VACANCES 

 

  

    

Pour les amateurs de danses 

L’association organise un dessert dansant  

« Galette des Rois » 

Le samedi 18 janvier 2014 

À 20h30 à la salle des fêtes de Marigny. 

Ouvert à tous 

CLUB DE L’AMITIE  

Ces pages sont   
réservées  aux      
associations de 
Ma ri gny  a f i n 
qu’elles puissent 
d o n n e r  d e s          
i n f o r m a t i o n s   
d’ordre pratique 
( rensei gnem ent , 
c é l é b r a t i o n s ,     
i n s c r i p t i o n s ,       
invitations…) 

Notre association a tenu son assemblée générale en décembre der-

nier lors de la bûche de Noël et a procédé à l’élection du tiers sor-

tant des membres du bureau. 

Le bureau s’est retrouvé le 13 décembre 2013 à 18h, rue des Alleux 

et a voté à bulletin secret. 
 

Le nouveau bureau se compose ainsi :  

Présidente : Georgette MAUGER 

Vice-Président : Georges FLEURET 

Trésorière : Nicole LESOUEF 

Secrétaire : Marie-Claire TANGUY 

Membre honoraire : Rolland QUETEL 

L’association  

organise  

  

  UN LOTO 

 

le dimanche 19 janvier 

2014 à 14h00  

 

à la salle des fêtes de  

Marigny 

 

Membres  actifs : Alice ANGER,  Michel COUSIN, Jacques GERVAISE, Albert GO-

DARD, Yves HEROUARD, Claudine LEGRAND, Anne-Marie OZOUF, Denis RABASSE, 

Nicole VASSERAT. 

Une permanence pour les inscriptions de l’année 2014, se tiendra le mercredi 8 janvier et 

le samedi 11 janvier entre 10h à 12h dans la salle des Alleux. Cotisation : 15 euros. 



L’association organise un    

LOTO 

le dimanche 2 février 2014 
 

À 14h30 à la salle des fêtes de Marigny  

Ouverture des portes à 13h30 

Réservations au 02.33.55.13.58 

A.C.C.M : Amicale Cycliste du Canton de Marigny 

L’association organise un  

LOTO  

le samedi 8 février 2014 

 

À 20h00 à la salle des fêtes de Marigny 

 Ouverture des portes à 19h 

Réservations au 06.29.81.25.80 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE 

 L’ ECOLE NOTRE DAME  

1 500 € de lots  

1er lot :  
1 bon d’achat  

de 200 € 

MARIGNY JE T’AIME 

SOIREE CHOUCROUTE de MJT 

Samedi 25 janvier 2014 

RETENEZ la date dès maintenant 

pour cette soirée familiale avec l'animation assurée de JP et Tina. 

06.37.03.18.98 



PRESENTATION DES 4 AGENTS RECENSEURS  PAR DISTRICT 

Laetitia DELAUNEY 

District 5 

Marine FLEURET 

District 1 
Nathalie POU-VICH 

District 6 

Nicole LESOUEF 

District  2 

Du 16 Janvier au 15 février 2014 

Merci de leur réserver un bon accueil. 


